ARRETE n° 5 IDV du 27 février 2003 instituant une commission de propagande en vue de l’élection de deux conseillers municipaux de la commune de Arue les 23 et éventuellement 30 mars 2003.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu le code électoral et notamment les articles R. 31 à R. 39;

Vu le code des communes applicable en Polynésie française;

Vu l’arrêté n°855 DRCL du 13 novembre 1997 constatant le nombre de conseillers à élire par commune et déterminant le nombre de sièges à pourvoir par commune associée;

Vu l’arrêté n°4 IDV du 24 février 2003 portant convocation des électeurs de la commune de Arue en vue de l’élection de deux conseillers municipaux les 23 et éventuellement 30 mars 2003;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête:

Article 1er.— Il est institué une commission de propagande pour l’élection de deux conseillers municipaux de la commune de Arue les 23 et éventuellement 30 mars 2003. Cette commission est composée comme suit:

-
M.Jean-Bernard Tourteau, magistrat, président;

-
M.Joseph Le Plain, adjoint administratif à la subdivision administrative des îles du Vent, membre;

-
M.Paul Martin, contrôleur du Trésor public, représentant la Trésorerie générale, membre;

-
M.Michel Piehi, cadre de la division de l’exploitation postale de l’Office des postes et télécommunications, membre.

Le secrétariat de la commission sera assuré par Mme Annick Holozet, secrétaire administratif à la subdivision administrative des îles du Vent.

Art. 2.— Le siège social de la commission est fixé au palais de justice de Papeete.

Art. 3.— La date limite de dépôt des demandes de concours de la commission de propagande est fixée au vendredi 14 mars 2003 à 12 heures, auprès de la subdivision administrative des îles du Vent.

En cas de second tour, les demandes de concours devront être déposées au plus tard le mardi 25 mars 2003 à 12 heures.

Art. 4.— Les demandes de concours de la commission de propagande devront être accompagnées de la liste complète des candidats avec pour chacun d’eux : leurs nom, prénoms, date de naissance, lieu de naissance, adresse et profession, ainsi qu’éventuellement une lettre de désignation du mandataire de la liste.

Art. 5.— Les listes qui auront sollicité le concours de la commission de propagande devront déposer leurs documents électoraux à la subdivision administrative des îles du Vent au plus tard le mardi 18 mars 2003 à 12 heures pour le premier tour, et le mercredi 26 mars 2003 à 12 heures en cas de second tour.

Art. 6.— Les mandataires des listes pourront assister aux travaux de la commission à titre consultatif.

Art. 7.— Le président et les membres de la commission de propagande et le chef de la subdivision administrative des îles du Vent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 février 2003.


Pour le haut-commissaire


et par délégation:


Le chef de la subdivision administrative


des îles du Vent,

Jean BALLANDRAS.

